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Communiqué de presse 

 

 

PCAS REAFFIRME SON ELIGIBILITE AU PEA-PME  

POUR 2016/2017 

 

Longjumeau, le 22 juin 2016  

 
PCAS (Euronext Paris : PCA - FR0000053514), spécialiste du développement et de la production de 
molécules complexes pour les Sciences de la Vie et les Technologies innovantes, réaffirme 
aujourd’hui son éligibilité au dispositif PEA-PME pour les 12 mois à venir, conformément à l’article 
L221-32-2 du Code monétaire et financier, modifié par la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 - art. 
27 (V). 
 
Les investisseurs peuvent continuer à intégrer les actions de PCAS au sein des comptes PEA-PME, 
dispositif dédié à l’investissement dans les petites et moyennes valeurs, bénéficiant des mêmes 
avantages fiscaux que le PEA classique.  
 

À PROPOS DE PCAS 
PCAS est le spécialiste du développement et de la production de molécules complexes pour les Sciences de la 
vie et les Technologies innovantes. Avec 7% de son chiffre d’affaires dédié à la R&D et une large implantation 
internationale, PCAS est le partenaire industriel privilégié des grands groupes mondiaux leaders sur leurs 
marchés. Dotée d’un niveau particulièrement élevé d’exigence, la société propose une gamme croissante de 
produits et solutions propriétaires dans des segments de pointe et comprend également deux filiales à très fort 
potentiel : Protéus dans la biotechnologie et Enersens dans l’isolation haute performance. PCAS a réalisé en 
2015 un chiffre d’affaires de 179,1 M€ et emploie près de 900 collaborateurs répartis dans 6 pays.  

Pour en savoir plus sur PCAS : www.pcas.com 
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